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Processus DESP initial avant exploitation

DELAIS 3 MOIS MAXIMUM DEPUIS LA MISE EN SERVICE VERS LA VI

CONSTRUCTEUR / USINE
DE FABRICATION
MACHINES
FRIGORIFIQUES.

REALISATION DU DOSSIER
DESP PAR LE FABRICANT.
VALIDATION DU DOSSIER
DESP PAR UN ORGANISME
NOTIFIE (ON).

RECEPTION DU DOSSIER
DESP MACHINE PAR
L’INSTALLATEUR.
MISE EN SERVICE DE LA
MACHINE.

• RECEPTION DES TRAVAUX
• PASSATION DU DOSSIER
D’EXPLOITATION COMPLET DE
L’INSTALLATEUR VERS L’EXPLOITANT

• VERIFICATION DE LA PRESENCE
DU DOSSIER D’EXPLOITATION
• VERIFICATION DU DOSSIER DESP
• REALISATION DE LA
VERIFICATION INITIALE (VI) DE
PREMIERE MISE EN SERVICE PAR
UN ORGANISME HABILITE (OH)
• APPROBATION DU PLAN
D’INSPECTION (PI)
• RAPPORTS REGLEMENTAIRES

PLAN INSPECTION (PI)
DOSSIER

D’EXPLOITATION

• ORGANISME HABILITE (OH) :
APAVE
BUREAU VERITAS
SOCOTEC
…

• PLAN INSPECTION (PI) :
• ETAPE 01 : CREATION DU PLAN
D’INSPECTION (PI) PAR UNE
PERSONNE HABILITEE.
• 1 PI PAR MACHINE.
• ETAPE 02 : DEMANDE
D’APPROBATION DU PI (DAPI) PAR
L’EXPLOITANT VERS UN OH.
• ETAPE 03 : APPROBATION DU
PLAN D’INSPECTION PAR UN OH.

NOTA PLAN D’INSPECTION (PI):
• LE PI DOIT ETRE REALISE AU PLUS TARD
POUR LA 1ERE INSPECTION PERIODIQUE (IP)
•NOUS PRECONISONS UNEMISE EN PLACE

NOUVEAUTE DESP 01/01/2021
MISE EN ŒUVRE D’UN PLAN

D’INSPECTION (PI) VALIDATION SUR
SITE /

VERIFICATION
INITIALE (VI) EXPLOITATION 

DE LA MACHINE

• DOSSIER EXPLOITATION MACHINE :
• CARACTERISTIQUES DE L’EQUIPEMENT
• TRACABILITE DOCUMENTAIRE
• REGISTRE D’ENTRETIEN
• HABILITATION / FORMATION
• PLAN D’INSPECTION (PI)
• DOSSIER DESCRIPTIF DESP
• VERIFICATION INITIALE (VI) /
DECLARATION MISE EN SERVICE (DMS)
• INSPECTIONS PERIODIQUES (IP)
• REQUALIFICATIONS PERIODIQUES (RP)
• INTERVENTIONS

DPC / DESIGNATION PERSONNE
COMPETENTE :
• FORMULAIRE DE DESIGNATION DE LA
PERSONNE COMPETENTE
REX / RETOUR EXPERIENCE :
• FORMULAIRE DE TRANSMISSION DU REX

CLIENT FINAL / EXPLOITANTTRAVAUX

LIVRAISON SUR SITE

NOTA DECLARATION MISE EN SERVICE (DMS) :
• LA DECLARATION DOIT ETRE REALISEE PAR L’EXPLOITANT
SUR LA PLATEFORME « LUNE ».
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Chronologie de la DESP en exploitation
Fluide frigorigène Groupe 2

CLIENT FINAL / EXPLOITANTTRAVAUX

VERIFICATION
INITIALE (VI)

CONTINUITE DU 
PROCESSUS DESP 

SUIVANT LA DUREE 
DE VIE DE 

L’INSTALLATION 
FRIGORIFIQUE

INSPECTION PERIODIQUE (IP):
• INSPECTION PERIODIQUE REALISEE PAR UN
OH OU PERSONNE HABILITEE.
• EVALUATION OU MISE EN ŒUVRE (DATE
ULTIME A LA 1ERE IP) DU PLAN D’INSPECTION
(PI)
• VERIFICATION DOCUMENTAIRE
• VERIFICATION VISUELLE DE L’EQUIPEMENT
• VERIFICATIONS CONDENSEURS & TESTS
INCONDENSABLES
(12mois de tolérance en amont de la date de
RP). [Le mainteneur effectue les vérifications.]

REQUALIFICATION PERIODIQUE (RP) :
• REQUALIFICATION PERIODIQUE REALISEE PAR UN OH
• VERIFICATION DOCUMENTAIRE
• VERIFICATION FONCTIONNELLE PRESSOSTAT HP SECURITE (12
mois de tolérance en amont de la date de RP). [Le mainteneur
/ constructeur effectue le test du pressostat.]
• REMPLACEMENT DES SOUPAPES DE SECURITE (6 mois de
tolérance en amont de la date de RP) [MAJ DOSSIER DESP à
effectuer]
• VERIFICATION ETAT CONDENSEUR
• VERIFICATION ATTESTATION DE NON PRESENCE DES
INCONDENSABLES (12 MOIS MAXIMUM DE TOLERANCE AVANT
PASSAGE OH) [Document du mainteneur]

INSPECTION
PERIODIQUE (IP)

NOTA POUR L’INSPECTION
PERIODIQUE:
• NOUS PRECONISONS LE PASSAGE
DES ORGANISMES HABILITES (OH)
SUR SITE.

PERIODICITE D’INSPECTION SUIVANT ELEMENT LE PLUS
DEFAVORABLE DE L’ESP (ex : RESERVOIR) SUIVANT PS.V

48MOIS : INSTALLATION DE CATEGORIE : II / III

24MOIS : INSTALLATION DE CATEGORIE : IV

PERIODE MAXIMALE DE 12 ANS POUR LA REQUALIFICATION PERIODIQUE (RP) PAR RAPPORT A LA 
DATE DE VERIFICATION INITIALE (VI) / GROUPE 2.

PERIODICITE 24MOIS / 48MOIS 24MOIS / 48MOIS 24MOIS / 48MOIS
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